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Objet de la signalisation routière
-  de rendre plus sûre la circulation 

routière
-  de faciliter cette circulation.
-  d'indiquer ou de rappeler diverses 

prescriptions particulières de police.
- de donner des informations relatives à 

l'usage de la route
- la signalisation routière est composée 

de panneaux, du marquage au sol et des 
feux. Elle permet d’informer l’usager 
des règles en vigueur et de l’orienter 
dans ses déplacements. Bien conçue et 
réalisée, elle réduit les causes 
d’accident et facilite la circulation. 



DEAL MARTINIQUE – STDSD / E/ESR Octobre 2012

Les principaux critères 
d'efficacité

   L'uniformité implique l'interdiction 
d'utiliser, des signaux non  
réglementaires

   L'homogénéité exige que, dans des 
conditions identiques, l'usager 
rencontre des signaux de même 
valeur et de même portée, implantés 
suivant les mêmes règles
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Les principaux critères 
d'efficacité

   
   La simplicité s'obtient en évitant une 

surabondance de signaux qui fatigue 
l'attention de l'usager

   La continuité des directions signalées, 
assurée sur les routes importantes 
doit être recherchée sur toutes les 
autres routes 
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Principes de base de la signalisation
Principe de valorisation
    L'inflation des signaux nuit à leur efficacité. Il ne 

faut donc en placer que s'ils sont jugés utiles
Principe de concentration
    S’il est indispensable, on doit les implanter de façon 

à permettre à l’usager de percevoir plusieurs 
panneaux d'un seul coup d'œil, de nuit comme de 
jour

    Il faut grouper deux signaux sur un même support 
lorsque les deux indications se rapportant au même 
point se complètent l'une l'autre (par exemple 
passage à niveau et cassis, ou encore feux de 
circulation et passage de piétons)

    Cette concentration trouve toutefois une limite dans 
le principe suivant :
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Principes de base de la signalisation

Principe de lisibilité

   Il ne faut pas demander à 
l'automobiliste un effort de lecture ou 
de mémoire excessif

   Il faut simplifier les indications au 
maximum et répartir les signaux sur 
plusieurs supports échelonnés

   L'observateur moyen ne peut d'un 
seul coup d'œil percevoir et 
comprendre plus de deux symboles 
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Forme des panneaux
• a) panneaux de danger : triangulaire
• b) panneaux relatifs aux intersections et 

notifiant les régimes de priorité : triangulaire, 
carrée, (panneaux placés sur pointe) et 
octogonale

• c) panneaux de prescription : circulaire pour 
les panneaux d'interdiction et d'obligation, 
carrée ou rectangulaire pour les panneaux de 
prescription zonale

• d) autres panneaux (direction, indication) : 
rectangulaire à côtés horizontaux et verticaux
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Forme des panneaux
a) Panneau de danger    

          

b)  Panneau d’intersection et                                                    
notifiant les régimes de priorité

c) Panneau de prescription

 d) Autres panneaux (direction, indication)



DEAL MARTINIQUE – STDSD / E/ESR Octobre 2012

Couleurs des panneaux

   Les couleurs utilisées en signalisation sont : le 
noir, le bleu, le vert, le jaune, le rouge, le gris, 
le blanc, le marron et l'orange

   Toutes les couleurs sont rétroréfléchissantes à 
l'exception du noir et du gris

   Toutefois la couleur grise des panneaux de 
type SR, obtenue par un tramé de points noirs 
sur un fond blanc rétroréfléchissant, est par 
construction rétroréfléchissante
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Types de panneaux
Les panneaux de signalisation se répartissent en 

différentes catégories :
Type A - Panneaux de danger 
Type AB - Panneaux d'intersection
et de priorité 

Type B - Panneaux de prescription 

se subdivisant en :
— Panneaux d'interdiction
— Panneaux d'obligation
— Panneaux de fin de prescription
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 Types de panneaux

Type CE - Panneaux d'indication d'installations 
pouvant être utiles aux usagers de la route

Type D, Dp et Dv - Panneaux de direction

 
Type Dc – Panneaux de signalisation d'information 

locale
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Types de panneaux
 Type E - Panneaux de repérage 

Type EB - Panneaux de début et
 de fin d'agglomération 

Type G - Panneaux de position
 des passages à niveau
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Types de panneaux
Type H - Panneaux de signalisation
d’intérêt local 

Type SR – Panneaux d’information
de sécurité routière 

Type AK, K, KC et KD - Panneaux 
de signalisation temporaire
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Implantation des signaux

    Les signaux peuvent être placés sur accotement, sur 
terre-plein central et au-dessus de la chaussée

     En rase campagne, les panneaux sont placés en dehors 
de la zone située en bord de chaussée et traitée de telle 
façon que les usagers puissent y engager une manœuvre 
de redirection ou de freinage dite « zone de récupération »

 
     En agglomération, les panneaux sont implantés de façon 

que le support gêne le moins possible la circulation des 
piétons
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Visibilité de nuit de la signalisation routière

     La nuit, la signalisation et le balisage font partie des 
repères et indications dont peuvent disposer les 
usagers. Ils doivent donc être parfaitement visibles 
et présenter sensiblement le même aspect que de 
jour

    La lisibilité de la route telle que la perçoit l'usager la 
nuit est essentielle à la sécurité routière, à 
l'homogénéité et à la cohérence tant ponctuellement 
que le long d'un itinéraire

    La visibilité de nuit de la signalisation est 
essentiellement assurée par l'emploi de dispositifs 
ou matériaux rétroréfléchissants ou de dispositifs 
d'éclairage
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Catégorie de marquage (1/3)
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Catégorie de marquage (2/3)
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Catégorie de marquage (3/3)
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Modulation des lignes 
discontinues
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Miroirs
   L'emploi des miroirs est strictement interdit 

hors agglomération

   
    
   
    En agglomération, le miroir doit être 

considéré comme un palliatif et n'être utilisé 
que si les travaux nécessaires à 
l'amélioration de la visibilité ne peuvent être 
réalisés
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Emploi exclusif des signaux 
réglementaires

     L'emploi de signaux d'autres types ou modèles 
que ceux qui sont définis dans l’Instruction 
Interministérielle sur la Signalisation Routière est 
interdit
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Merci de votre attention

http://www.securiteroutiere.gouv.fr/
connaître les règles – la route et la rue 
– la signalisation routière
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